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DES MATIERES
o

OFFE'ol' c-îTimife en Parlement 62. Ce qui eft fait en
Pailement ou hors la Chambre en conféquencc de Tes or-

dres eft puni par la Chambre 63. Si des ofFenfcs commi-
fes eu Parlement ont été punies ailleurs il fera cenfe que
c'éloir l'iifage alors 352. Les oiFenfes publiques font por-
tées au Parlement 81.

OFFICIERS publics dénoncés par le Parlement 67-141, Ils

n'ont pas le privilège du Parlement, s'ils en font Membres,
pour les chofes faites dans l'exercice de leurs offices 402.
Les officiers du fifc ou de la douanne ne peuvent fe mêler
des élcdions diredleqicnt ou indirectement 162-163. Les
officjsrs du Parlement ne peuvent être arrêtés 368. Les
officiers de I3 couronne font quelques fois joints aux Co-
mités des Lords fur des Bills concernant la Loi oç.

OFFICIERS RAPPORTEURS, punis par la Chambre
des Communes pour mauvais comportement aux éledions

150. Pour avoir refufé le Poil 154, Sommés de compa-
roitie à la barre pour amender lei. retours 221, Amende
pour faux rapports 164-188. Ne peuvent faire de retour

en Kur faveur 185. A6lion contr'eux 188-220. Amende
de cinq cent pounds 203-220, Amendements des retours;

222. Serment à faire avant l'éleâion entre les mains d'ua
)u^e à Paix, ou a défaut devant trois électeurs 249.

OPPRESSION du peuple foulagée par le Parlement 73,
ORATEUR, reclamé par les Communes 129. Puni pour

avcir reçu un prêtent 149. Un Orateur ayant été fait

Solliciteur général fut réclamé par la Chambre 183.
L'Orateur peut donner des cpngés d'aofence 190. li por-
te la patole pour le Parlement 252- Les Communes choi«
fiflent leur Orateur 252-253. Il doit être religieux, hon-
nête, grave, fage, fidel et difcret 253. Manière de pro-
céder au choix de l'Orateur 254. Excufe de la part de
l'Orateur 254. Deux Membres le conduifent à la chair

256. Enfuite il remerci les Membres de leur bonne opi-
nion et promet de faire tous fes efforts pour leur être
utile 256. Il demande pernùffion de s'excufer auprès du
Roi 256. Lorfque l'Orateur eft préfcnté au Roi, il fait

fes excufes, fi elles ne font pas reçues, il prononce un dif-

cours tel qu'il lui plait demandant en termes généraux ou
fpéciaux les anciens privilèges des Communes 25S. For-


